
Déclaration préalabl� d�s élus du Sp�lc C�ntr� Poitou-Char�nt�s
à la CCMI d’Orléans-Tours réuni� l� 2 juill�t 2025 à Tours

Monsieur l’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Education nationale
d’Indre et Loire,
Madame la Secrétaire générale,
Mesdames et messieurs les représentants de l’administration,

Nous tenons à remercier les personnels du S	ep et en p	rticulier Monsieur Gimenez pour s	
disponibilité.

Les représent	nts du Spelc élus pour siéger en CCMI souh	itent revenir princip	lement sur le
déroulement du mouvement de l’emploi.

Nous const	tons encore cette 	nnée que de trop nombreux postes n’ont p	s été publiés 	u
début des opér	tions du mouvement de l’emploi. Les r	isons sont multiples.

 Une erreur d	ns l	 décl	r	tion initi	le du chef d’ét	blissement, ce qui peut 	rriver
 Un c	ndid	t à un poste de direction qui ne se met p	s d	ns le mouvement, ce qui

devr	it être systém	tique
 Une confusion d	ns l	 quotité ou sur le motif d’un temps p	rtiel
 Les 	nnées précédentes, une décision t	rdive de direction multi-sites qui modifie l	

quotité de déch	rge

D	ns cert	ins secteurs géogr	phiques, une public	tion incomplète 	 des conséquences
import	ntes sur le mouvement des titul	ires.

P	r 	illeurs, ces dysfonctionnements ouvrent l	 voie à un sentiment d’injustice chez cert	ins
enseign	nts qui n’obtiennent p	s de mut	tion ou d’	ffect	tion d	ns une école de leur choix.
Cert	ins pensent que des postes v	c	nts ne sont p	s publiés ou que des postes sont réservés.
Il devient de plus en plus difficile d’expliquer que ce sont de f	usses inform	tions. Le temps
p	ssé à r	ppeler les droits et les oblig	tions de ch	cun des 	cteurs f	it p	sser 	u second pl	n
l’	ttention supplément	ire qu’il ser	it nécess	ire de porter sur des situ	tions p	rticulières.

Cette 	nnée, plus que les précédentes, des enseign	nts nous ont sign	lé qu’ils 	v	ient mis
leur poste 	u mouvement c	r leur chef d’ét	blissement leur 	v	it dem	ndé. Plus gr	ve, une
direction diocés	ine 	 fortement insisté, à plusieurs reprises, 	uprès d’enseign	ntes d’une
école pour qu’elles entrent d	ns le mouvement. Ces pressions sont in	ccept	bles.


